
 

 

 

 

 

 

Projet de certification :  Structurer un projet de création ou de reprise 

d’activité en agriculture paysanne 
 

 
 

Ce projet de certification est porté conjointement par quatre co -certificateurs :  

- La FADEAR  : Association à la tête du réseau national de l’Agriculture Paysanne, 

organisme de formation, co -certificateur des certifications enregistrées au Répertoire 

spécifique “Entreprendre en Agriculture Paysanne” et “Chiffrer son projet de création, 

reprise ou développement d'activité en agriculture paysanne”.  

- ARDEAR Occitanie  : Association et organisme de formation de la région Occitanie 

membre du réseau de l’Agriculture Paysanne. Co -certificateur de la certification 

enregistrée au Répertoire spécifique “Chiffrer son projet de création, reprise ou 

développement d'activité en a griculture paysanne”.  

- ARDEAR Grand Est  : Association et organisme de formation de la région Grand Est 

membre du réseau de l’Agriculture Paysanne.  

- CAP 44  : Coopérative (SCIC) et organisme de formation en Loire -Atlantique, membre du 

réseau de l’Agriculture Paysanne.  

 

La certification «  Structurer un projet de création ou de reprise d’activité en Agriculture 

paysanne  » permet aux porteurs de projets agricoles de structurer un projet de création ou de 

reprise d’activité en Agriculture paysanne. Les compétences visées par le projet de 

certification sont exercées selon les principes de l’Agriculture paysanne qui se décli ne en six 

thèmes  : autonomie, répartition, transmissibilité, qualité des produits, développement local et 

le travail avec la nature.  

La structuration de la création ou la reprise d’une activité agricole inscrite dans une logique 

d’agriculture paysanne apporte une valeur ajoutée importante pour les porteurs de projets 

qui visent une activité professionnelle non -salariée de chef d’entrepr ise agricole, pour la 

réalisation concrète des projets et la pérennisation des activités agricoles en France.  

Le parcours de formation préparant au projet de certification a pour objet de favoriser la 

mobilité professionnelle, la reconversion professionnelle et la réalisation effective du projet de 

création ou de reprise de sa propre entreprise en accompagnant les  candidats dans la 

structuration de leur projet agricole.  

Ce projet de certification a pour ambition de contribuer pleinement à l’enjeu majeur du 

renouvellement des générations agricoles, en accompagnant l’installation de nouveaux 

paysans et paysannes porteurs de projets cohérents, viables et durables, sur des fe rmes à taille 

humaine.  

 

 



 

 

Le public cible  

Ce projet de certification s’adresse à des créateurs / repreneurs d’entreprise agricole, en 

agriculture paysanne.  

Prérequis d’accès à la formation visant le projet de certification : avoir l’intention de créer ou 

reprendre une activité en Agriculture paysanne.  

Prérequis à la validation de la certification : avoir suivi une formation préparant à l’acquisition 

des compétences identifiées dans le référentiel de compétences du projet de certification 

auprès des co -certificateurs ou d'organismes de formation habilité s.  

Activité visée  

La structuration de la création ou la reprise d'une activité agricole inscrite dans une logique 

d'agriculture paysanne apporte une valeur ajoutée importante pour les porteurs de projets qui 

visent une activité professionnelle non salariée de chef d'entrepr ise agricole. Cette activité 

s'exerce dans le cadre d'un projet reposant sur un fort niveau de responsabilité et d'autonomie 

décisionnelle. La structuration tient compte de la cohérence avec les réalités économiques, 

sociales et environnementales de leur t erritoire, afin de construire un projet viable et vivable 

contribuant directement au renouvellement des générations agricoles et ainsi à la 

pérennisation des activités agricoles en France.  

Compétences visées  

C1 - Analyser une ferme, sa stratégie d'installation et ses résultats économiques, en utilisant 

une méthode d'analyse permettant de mettre en valeur les opportunités et les menaces, pour 

diagnostiquer le fonctionnement global de la ferme et en déduire les conséquences sur une 

stratégie d'installation en créatio n ou reprise d'activité  

C2 - Analyser l'impact des circuits de distribution sur une ferme, en analysant les différents 

modes de commercialisation associés, pour identifier leurs impacts en termes économiques 

et d'organisation du travail.  

C3 - Catégoriser les acteurs et partenaires impactant d'un projet en agriculture paysanne, en  

identifiant leurs missions notamment en matière de foncier, financements, constitution de 

réseaux professionnels, pour être en mesure de les mobiliser ultérieurement aux différentes 

étapes du développement du projet  

C4 - Définir les démarches nécessaires à la location ou à l'acquisition de foncier, en analysant 

les critères et les étapes de recherche d'une ferme, d'un site susceptible  d'accueillir une ferme, 

pour en sécuriser l'accès . 

C5 - Définir les statuts sociaux, fiscaux et juridiques, en société ou en individuel, en tenant 

compte de leurs avantages, de leurs inconvénients, pour pouvoir les mobiliser ultérieurement 

dans le cadre de son propre projet en Agriculture paysanne . 

C6 – Formaliser son projet de création ou reprise d’activité en Agriculture Paysanne, en tenant  

compte des caractéristiques définies dans les précédentes étapes, des enjeux de transitions 

écologiques, numériques et de santé et sécurité au travail, ainsi que du contexte personnel, 

pour favoriser l’équilibre et la durabilité du projet . 

C7 - Établir  un plan d'action, en identifiant et priorisant les étapes à réaliser, pour structurer  

un projet de création ou de reprise d'activité en agriculture paysanne.  


